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La séance est ouverte à 10 h 30 ._

QUESTION DES DROITS DE L'HOMME DE TOUTES LES PERSONNES SOUMISES A UNE FORM E
QUELCONQUE DE DETF.NTION OU D'EMPRISONNEMENT, EN PARTICULIER (point 10 d e
l'ordre du jour) (suite) (E/CPd .4/Sub .2/1984/14 5 15, 17 et 19 )

a) TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DEGRt1UA.I .VTS
( x/39/662 ; A/RES/39/46 )

b) QUESTION DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES (E/ClT .4/1985/15 et Add. .l 9
J/CN .4/1985/NGO/l0 et 23 )

1. M.IAHONF,Y (Gambie), prenant la parole sur une motion d'ordre, dit nu' ;+, l a
séance précédente, le représentant du Sénégal a donné lecture, au nom du Groupe
africain, d'une communication importante concernant des événements inquiétant s
en Afrique du Sud . La délégation gambienne souhaiterait que des éclaircissements
soient apportés quant à la place à donner à cette déclaration ; elle voudrait savoi r
s'il est exact de penser que la Commission a adopté ladite déclaration comm e
constituant un communiqué de la quarante et unième session .

2. Le PRESILpNT précise que La communication du représentant du Sénégal, ainsi
que les observations qu'il a Lui-même formulées à ce sujet, ont effectivemen t
été incorporées dans un communiqué de 1a quarante et unième session .

3. Sir AnthouLZIILLIAMS (Royaume-Uni) se demande si l'intervention du représentant
de la Gambie portait bien sur une motion d'ordre et si une décision a effectivemen t
été prise à propos de la communication lors de la séance précédente .

4. Le PRESIPpNT dit qu'une motion d'ordre a été présentée en ce sens qu'il y a
eu demande de renseignements . I1 réitère que la communication en question fai t
partie d'un communiqué officiel .

5. M . lEZZALM1 (Observateur de l'Italie) dit que l'Italie a signé la Conventio n
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
le 4 février 1985, date à laquelle La Convention a été ouverte à la signature e t
qui coïncidait avec le début de la quarante et unième session de la Commission .
L'Assemblée générale a adopté la Convention le 10 décembre 1984, jour d u
trente-sixième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme .
Ces deux occasions soulignent l'importance de ce nouvel instrument international
et témoignent de l'engagement constant avec lequel la Commission remplit la tâche
difficile qui lui a été confiée en 1977 .

6. I1 serait souhaitable que la Convention soit ratifiée plus rapidement que ne
l'ont été les autres instruments en matière de droits de l'homme pour qu'elle
puisse entrer en vigueur . Sinon, l'Assemblée générale n'atteindrait pas son bu t
principal, à savoir l'application la plus large possible des normes fondamentale s
de la Convention et la protection des personnes courant le risque d'être torturées .
Si des retards interviennent dans la ratification de la Convention, on pourra
se demander Quel était le sens de l'adoption par consensus de la Convention à
l'Assemblée générale et si l'esprit de coopération et de compromis manifesté pa r
la Commission entre 1978 et 1984 était vraiment›sincère .
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7.

	

Malheureusement, la torture n'est pas qu'un souvenir du passé, elle est un e
réalité amplement documentée . Ses victimes sont des individus auxquels on refuse
toutes les libertés et les droits fondamentaux sans distinction de race, de sexe ,
de langue ou d'opinion politique . Dans un grand nombre de cas, la négation de ces
droits se manifeste par la mort d'êtres humains, leur disparition ou leur
exécution arbitraire . Toute hésitation dans la ratification de la Convention ne peu t
donc que nuire à la crédibilité de l'action des Nations Unies contre les
violations des droits de l'homme . En Italie, tout le possible sera fait afin que
la ratification de la Convention ait lieu dans les plus brefs délais . La délégation
italienne exprime l'espoir que la Commission saisira l'occasion de lancer un appe l
spécial aux Etats membres et de demander à l'OPI de sensibiliser l'opinion publiqu e
à travers les moyens de communication de masse .

8.

	

La délégation italienne espère que les réserves qui pourraient être formulée s
sur l'article 20 seront aussi limitées que possible . La pratique systématique d e
tortures constitue une violation très grave des droits de l'homme et ne peut pa s
être considérée comme une matière qui relève essentiellement de la juridictio n
interne de chaque Etat. Les pays qui dans le passé ont voté en faveur de résolution s
de la Commission concernant des vérifications par des rapporteurs spéciaux n'on t
de toute évidence pas considéré ces initiatives comme contraires au principe d e
la non-intervention dans les affaires intérieures des Etats . En outre, le s
17enquêtes confidentielles" que le Comité contre la torture pourra entreprendr e
aux termes de l'article 20 sur la base de "renseignements qui lui semblent conteni r
des indications crédibles" sur l'existence de pratiques systématiques de tortur e
sont subordonnées à la collaboration des Etats en question . Toutefois, il n'existe
aucun exemple, dans l'activité de la Commission en matière de violations des droit s
de l'homme, d'enquêtes conduites sur la base d'informations dont la source n'étai t
pas crédible ou de visites qui n'aient pas été préalablement autorisées par le s
autorités compétentes des pays intéressés . Toute réserve qui serait formulée su r
l'article 20 nierait ces évidences au nom d'un principe statutaire qui ne peut pa s
être appliqué avec rigidité dans le cas de violations graves des droits de l'homme .

9.

	

La Convention est considérée par différents Etats comme le meilleur text e
possible ; elle est le résultat de débats approfondis et de compromis atteints dans
un esprit de coopération dans le but de doter les Nations Unies d'un instrument qu i
soit bien plus qu'un engagement moral . Compte tenu de l'importance de la Convention ,
la délégation italienne considère donc que les documents périodiques sur l'"état "
de la Convention ne devraient pas être limités à la liste des signatures et des
ratificatinns mais devraient aussi contenir les déClarations interprétatives e t
les réserves qui pourront être formulées .

10. A une époque où l'on voit souvent prévaloir la violence morale et physique ,
l'engagement commun pour la lutte contre la torture représente un point de repère
pour tous les Etats qui souhaitent réaliser l'aspiration universelle de l'abolition
de la prévarication de l'homme sur l'homme .

11. Mme LENOIR (Fédération internationale des droits de l'homme) exprime l'éton-
nement ressenti par son organisation face à l'approche de la question des disparition s
forcées ou involontaires au Guatemala envisagée par le Rapporteur spécial sur le

Guatemala dans won rapport préliminaire (A/39/635), qui tend à minimiser l a
responsabilité du gouvernement militaire . Il n'existe au Guatemala aucun e
organisation privée de répression ; la répression est le fait des forces de sécurit é
agissant sous le commandement des autorités militaires . Une liste de 78 noms de
personnes disparues, établie par la Commission des droits de l'homme du Guatemala,
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se trouve à la disposition des membres de la Commission ; ces cas figurent parmi
les 701 cas de disparitions dénoncés pour l'année 1984 . Si, comme le reconnait
le Rapporteur spécial aux paragraphes 61 et 62 du rapport, des témoignages apporten t
des indices de la responsabilité gouvernementale dans ces faits, il est indis-
pensable que le Rapporteur spécial expose clans le prochain rapport présenté à l a
Commission le résultat des recherches que le Gouvernement du Guatemala aur a
entreprises pour établir le sort de ces personnes . Conformément à diverse s
résolutions adoptées par l'Assemblée générale et par la Commiveion des droit s
de l'homme, la Fédération internationale des droits de l'homme souhaite demande r
au Rapporteur spécial sur le Guatemala ainsi qu'au Rapporteur spécial sur l a
question des disparitions forcées ou involontaires de solliciter de la Cour suprêm e
de justice du Guatemala les motifs pour lesquels 571 recours d'habeas corpu s
présentés par la Commission des droits de l'homme du Guatemala sont resté s
sans réponse .

12. Mme Lenoir note que le Gouvernement péruvien a décidé de renvoyer à fin avri l
la visite du Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires .
En 1983 déjà, la Fédération avait attiré l'attention de la Commission sur certains
cas de violations des droits de l'homme dans ce pays . La FIDH réalise actuellement
une mission au Pérou et estime que l'urgence de la situation dans les département s
sous contrôle militaire requiert une intervention . Elle compte donc prendre contac t
avec le Secrétaire général des Nations Unies pour lui demander qu'il utilise se s
bons offices afin que cessent au plus vite les disparitions, exécutions sommaires ,
détentions illégales, tortures et viols . La situation dramatique que vit le Péro u
ne justifie aucunement, de la part des forces de l'ordre, des atteintes au x
droits fondamentaux de l'homme . La FIDH estime urgent que le Groupe de travai l
puisse se rendre au Pérou et demande à la Commission de prier le Secrétaire généra l
d'utiliser ses bons offices dans le but de faire respecter par le Pérou l'applicatio n
de l'article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques .

13. II ressort du rapport du Groupe de travail (E/CN .4/1985/15) que, malgré les
efforts notables déployés par le Groupe, la pratique des disparitions forcée s
s'aggrave d'année en année et se propage dans des pays où elle n'était encor e
l'année passée qu'un phénomène naissant . Qu'elle soit suivie d'exécution sommaire
ou de détention illégale et de torture, la disparition implique la violation d e
l'ensemble des droits fondamentaux de la personne, auxquels les instrument s
internationaux en vigueur pour les temps de paix ou de guerre s'accordent à
interdire toute dérogation . Cette violation se trouve encore aggravée du fait qu e
la disparition a pour fonction intentionnelle le déni de droit : en même temps
qu'elle refuse toute défense à la victime, elle garantit la protection du coupable .
La pratique systématique des disparitions forcées touche tous les aspects de l a
vie humaine .

14. Le document E/CIU' .4/1985/15 indique, ainsi que d'autres rapports du Groupe de
travail sur les disparitions forcées ou involontaires, que les disparitions forcées
constituent une pratique systématisée visant à éliminer toute opposition politique .
La notion de crime contre la sécurité de l'humanité implique la responsabilit é
collective de la communauté internationale . L'objet des disparitions forcées de
parents d'opposants politiques est d'obtenir des aveux de personnes illégalemen t
détenues ou de paralyser l'action politique des opposants encore en liberté .
Ces mêmes motifs furent à l'origine du décret hitlérien "Nacht und Nebe1" .



E/CN .4/1985/SR .29

page 5

15. Ces infractions sont visées par la Convention sur l'imprescriptibilité de s

crimes de guerre et des crimes contre l'humanité ; il est ironique que cette

Convention protège l'homme en temps de guerre mais non en temps de paix . Les

instrumente internationaux des droits de l'homme, avec leurs organes de mise e n

oeuvre et de contrôle, tendent à définir un faisceau de normes minimales en c e

qui concerne le traitement de la personne humaine . Il s'agit d'une question qu i

relève du droit international plutôt que du droit national, sous réserve qu e

soient res p ectés à la fois les droits de l'homme et la souveraineté de l'Etat .

Le concept de sécurité internationale repose, à travers la sûreté de l'Etat, su r

la sûreté des hommes qui le composent . L'Article premier de la Charte des

Nations Unies et le préambule de la Déclaration universelle des droits de l'homm e

reflètent ce principe du droit international .

16. Comme le souligne le rapport du Groupe de travail, la pratique des disparition s

forcées constitue un déni absolu des droits de l'homme . Le droit internationa l

est 1.e ceul recours pour les victimes et le seul garant des droits et des valeur s

de l'humanité . Le 18 novembre 1983, l'Organisation des Etats américains a adopt é

une résolution condamnant comme crime contre l'humanité la pratique des disparition s

forcées . La Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels ,

inhumains ou dégradants assure le principe de juridiction universelle pour le s

responsables de la torture . En Argentine, un groupe d'organisations non gouver-
nementales a présenté au Sénat un projet de loi visant au même résultat ; en outre ,

un grand nombre d'organisations non gouvernementales, notamment la Fédératio n

latine-nmcricaine des associations de parents de personnes disparues (FEDEFAM) ,

demandent que la pratique des disparitions forcées soit condamnée comme crime contr e

l'humani ::é . Bien que la Commission du droit international soit chargée d'élabore r

un code de crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, il est indispensabl e

que la Commission condamne elle aussi la pratique des disparitions forcées afin d e

prévenir et de remédier à un crime qui menace la communauté humaine dans son essenc e

même et dans les fondements de ses civilisations .

17. M . I:WIGHT (Communauté internationale Baha' ie) , se référant au point 10 a) d e

l'ordre du jour, déclare que la torture est l'une des violations les plus odieuse s

des droits de l'homme car elle vise à détruire l'intégrité physique et affectiv e

de l'individu . La Communauté internationale Baha'ie se félicite sans réserve de c e

qu'à l'issue de sept années de travail par les organes des Nations Unies chargés de s

droits de l'homme, l'Assemblée générale a adopté la Convention contre la torture e t

autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants . Les communautés baha'ies
du monde entier se sont efforcées, pendant que la Convention était en cours d'élabo-
ration, de mieux la faire connaître du public et elles continueront à agir dans c e
sens car plue la Convention sera connue, plus les principes qu'elle renferme seron t

respectés .

18. L'objectif essentiel de la Convention est de prévenir la torture mais cett e
pratique continue de s'exercer dans un Etat membre sur trois . Le Fonds de contri-
butions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture doit servi r
à financer le traitement et la réadaptation des victimes ; les centres de réadaptation
qui existent déjà à Copenhague et à Toronto peuvent servir de modèles à de nouveau x

projets . La Communauté internationale Baha'ie a contribué au Fonds .

19. M . Knight espère que la Convention sera ratifiée par le plus grand nombr e

possible d'Etats et que ses principes seront largement mis en application . Toutefois ,

tant que la torture n'aura pas été éliminée, il sera nécessaire de disposer du
mécanisme de contrôle proposé par M . Kooijmans, Président sortant de la Commission ,
et par le Sous-Secrétaire général aux droits de l'homme . Il faut féliciter la
Commission d'avoir parachevé le projet de convention et d'avoir recommandé son
adoption à l'Assemblée générale mais il ne faut pas que la Commission se repose su r
ses lauriers . La torture doit disparaitre .
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20. nec GE=? ;:? (Ligue internationale pour les droits et la libération des peuples )
précise que son organisation a présenté au secrétariat une communication écrit e
sur le point 10 b) de l'ordre du jour . En ce qui concerne le point 10 a), elle
déclare que l'adoption de la Convention contre la torture et autres peines o u
traitements cruels, inhumains ou dégradants, marque une date historique pour l a
Commission . Néanmoins, la pratique dela torture se poursuit dans un grand nombr e
de pays at de façon particulièrement cruelle en Turquie . La LIDLIP, ainsi qu e
plusieurs autres organisations comme le BIT, le Conseil de l'Europe, Amnesty Inter-
national et la Commission internationale de juristes ont présenté des rapport s
sur l'application systématique de la torture dans les prisons turques à l a
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protectio n
des minorités ainsi qu'à la Commission à ses trente-huitième, trente-neuvième e t
quarantième sessions . Depuis le coup d'état du 12 septembre 1980, plus de
170 000 personnes ont été emprisonnées pour leur appartenance politique et nationale .
Plus de 188 personnes condamnées à la peine capitale attendent l'ordre d'exécution
et plus de 400 personnes ont été tuées pendant les opérations de police et sous l a
torture . Diverses méthodes de torture sont employées : les prisonniers sont suspendu s
par les pieds, reçoivent des coups de bâton sur la plante des pieds, sont contraint s
de boire leur urine et les femmes sont soumises à des tortures sexuelles . Les
prisonniers n'ont pas le droit d'être défendus par un avocat, les prisonniers civil s
sont jugés à huis clos par des militaires .

21. Le 7 juillet 1983, 2 500 prisonniers ont commencé une grève de la faim qui a
duré plus de 30 jours contre les conditions de détention inhumaines dans les prison s
militaires turques . En janvier 1984, sept prisonniers kurdes ont été brûlés vifs
dans la prison de Diyarbekir pour avoir protesté contre les tortures dans la prison .
L'écrivain et leader politique Neçmeddin Buyukkaya se trouvait parmi eux . Après ce t
événement, 43 prisonniers kurdes ont commencé une grève de la faim et 11 d'entre eux
sont morts .

22. Le nombre de morts sous la torture est inconnu . Selon les journaux légau x
turcs Miliyet et Tercuman du 23 janvier 1985, 30 personnes supposées être membre s
de la résistance ont été condamnées à mort par le juge militaire de la prison d e
Diyarbek:.r . Cinquante-quatre autres détenus ont été condamnés à des peines de 3 à
10 ans de prison . D'après la Tribune de Genève du 20 février 1985 et Le Monde du
21 février 1985, 22 Kurdes auraient eté condamnés à mort .

23 . Les incidents susmentionnés sont des exemples des tortures et autres pression s
inhumainea pratiquées à l'encontre des prisonniers kurdes parce qu'ils lutten t
pour les droits fondamentaux de 12 millions de Kurdes en Turquie . Le pouvoir
judiciaire turc leur refuse leurs droits fondamentaux, en contravention des
instruments internationaux des droits de l'homme . En juillet 1982, cinq Etats
membres du Conseil de l'Europe ont accusé la Turquie de violations graves de l a
Convention européenne des droits de l'homme . Une délégation de la Commissio n
européenne des droits de l'homme s'est rendue en Turquie le 27 janvier 1985 pour
enquêter sur la situation des tortures et sur les procès truqués .

24. La Ligue internationale pour les droits et la libération des peuples demand e
à la Commission d'adopter une résolution adéquate et de nommer un rapporteur spécia l
pour présenter à la quarante-deuxième session de la Commission un rapport sur le s
violations des droits de l'homme et la torture en Turquie . La Ligue mettra à l a
disposition de la Commission les documents justificatifs pertinents .

25. Mme SAFWAT (Union des juristes arabes) dit qu'en tant que ressortissante
soudanaise et juriste elle souhaite évoquer devant la Commission la question des
droits de l'homme des détenus au Soudan . Elle veut non pas susciter un confli t
politique au sein d'une instance apolitique, mais simplemenf, intervenir en faveu r
des libertés et des droits fondamentaux .
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26. Au Soudan, la Constitution de 1975 donne à la police des pouvoirs étendu s
en matière de détention préventive . En janvier 1985, le professeur Taha, chef
den "frères républicains" , n été exécuté pour avoir distribué des tracts politiques .
Quatre personnes proches de lui ont été contraintes de renier leurs conviction s
politiques, d'injurier leur ancien chef et d'assister à son exécution . Par ailleurs ,
quatre personnes qui appartiendraient au parti socialiste ba'ath arabe soudanai s

ont été inculpées de corruption et d'hérésie . La défense a pu prouver que le s

aceusés avaient été torturés . Le procès se poursuit et, en application d'une
nouvelle loi, le même juge aura à connaître de l'appel des détenus et agira confor-
mément aux instructions de le présidence . La nouvelle loi sapera l'indépendanc e
du pouvoir judiciaire . A l'heure actuelle, on compte plus de 700 prisonnier s
politiques au Soudan, y compris un journaliste, M . Sayyid Achmad Atig, ainsi qu e
des cadres du parti communiste soudanais . Parmi les méthodes de torture qui son t
appliquées, on peut citer les chocs électriques, les coups de fouet et les menace s
de violence sexuelle . Les détenus ne peuvent pas avoir de visites de leur s
familles, ni de lecture, ils ne peuvent pas prendre d'exercice ni recevoir des soin s
médicaux . Le 4 février 1985, 25 détenus ont été obligés d'assister à l'amputatio n
de la main d'un prisonnier reconnu coupable de vol . Lorsqu'ils ont protesté, il s
ont été battus et enfermés dans des cellules sans nourriture, sans eau et san s
installations sanitaires . Ni les blessés ni les malades n'ont pu se faire soigner .

27. Dans le sud du pays, la guerre civile affecte en particulier les femmes, le s
enfants et les personnes âgées . Les autorités ont fait brûler des villages et
des petites agglomérations et le nombre de disparitions forcées a augmenté .
Le Secrétaire général et la Commission devraient s'efforcer d'obtenir une amélio-
ration de la situation des droits de l'homme au Soudan ainsi que la libératio n
des prisonniers politiques .

28. M . IAF:_BOUB (Observateur de l'Iraq) déclare que l'un des objectifs définis dan s
l'Article premier de la Charte est le développement de la coopération international e
en vue de promouvoir et d'encourager le respect des droits de l'homme et de s
libertés fondamentales de chacun . L'article 3 de la Déclaration universelle de s
droits de l'homme reconnaît que tout individu a droit à la vie, à la liberté et à
la sûreté de sa personne . En outre, en 1968, la communauté mondiale - réunie à
Téhéran, ce qui n'est pas sans ironie - a proclamé que les membres de la communaut é
internationale avaient le devoir impérieux de s'acquitter de l'obligation
solennellement acceptée de promouvoir et encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales pour tous . Dans sa résolution 3452 (XXX) ,
l'Assemblée générale a affirmé qu'aucun Etat ne peut autoriser ou tolérer l a
torture ou autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ou invoquer
des circonstances exceptionnelles telles qu'un état de guerre ou une menace d e
guerre, l'instabilité politique intérieure ou tout autre état d'exception pour
justifier ces pratiques . D'après l'article 126 de la Convention de Genève de 1 949
relative au traitement des prisonniers de guerre, les représentants des Puissance s
protectrices et du CIC13 doivent être autorisés à se rendre dans tous les lieux o ù
se trouvent des prisonniers de guerre et à s'entretenir avec eux sans témoin.

29. Toutefois, le 23 novembre 1984, le CICR a fait savoir que toutes ses activité s
en Iran avaient été interrompues à dater du 10 octobre 1984 par l'Iran, qui a
déclenché une campagne de calomnies que le CICR a qualifiée de sans précédent dans
l'histoire de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, et qui a empêché le CICR d e
se rendre auprès des prisonniers iraquiens en Iran, dont le nombre est évalué
à 50 000 .
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30. S'il est opportun que le Centre pour les droits de l'homme et les médias attiren t
l'attention sur le sort des individus, il n'est que juste d'appeler égalemen t
l'attention sur le sort d'un groupe d'hommes aussi nombreux, d'autant plus qu'il s
sont entre les mains d'un régime qui traite de façon inhumaine ses propres citoyen s
et qui persiste à poursuivre la guerre au mépris des résolutions du Conseil d e
sécurité . Il faut également tenir compte de la détresse que ressentent les famille s
des prisonniers, qui sont sans nouvelles des leurs, mais qui sont parfaitement au
courant des assassinats arbitraires de prisonniers commis par l'Iran, dans certains
cas même en présence de représentants du CICR . D'après ce qu'a déclaré son Président
à Genève le 23 novembre 1984, le CICR a pu établir sans doute possible que de s
affrontements violents s'étaient produits dans un certain nombre de cam* .*s d e
prisonniers en Iran, faisant de nombreux morts et blessés ; le CICR a indiqué à plu -
sieurs reprises aux autorités iraniennes que ces actes de violence sont un e
conséquence inévitable de la politique suivie par l'Iran dans les camps de pri-
sonniers pendant les trois années précédentes . Cette politique se traduit notamment
par des menaces et des tortures visant à modifier l'idéologie des prisonniers, de s
incitations à l'hostilité sectaire, des tentatives en vue de contraindre les pri -
sonniers à changer de religion ou de secte, le recours à la force pour les obliger à
suivre les rites islamiques, des enlèvements ou des disparitions forcées, des mauvai s
traitements visant à briser la résistance morale des prisonniers, ainsi que de s
actes quotidiens de coercition, les Iraniens contraignant par exemple les prisonniers
à écouter des diatribes contre l'Iraq et ses dirigeants . Ces pratiques sont visi -
blement systématiques et témoignent du mépris de l'Iran pour les valeurs religieuses ,
pour le droit international et pour les principes de la Déclaration universelle de s
droits de l'homme ainsi que pour les résolutions du Conseil de sécurité visant à
mettre un terme à la guerre que l'Iran . insiste pour poursuivre .

31. L'opinion publique mondiale s'est émue de l'assassinat de prisonniers de guerr e
dans le camp de Gorgan ainsi que du massacre de prisonniers iraquiens par des homme s
de la garde iranienne dans la région de Bosaiteen . Des prisonniers ont été victimes
d'autres attaques, notamment dans les camps de Heshmatia et de Barendek où il s
protestaient contre leurs conditions de détention . Par ailleurs, l'Iran n'a pas
communiqué au CICR les noms de quelque 15 000 prisonniers iraquiens, y compris de s
officiers supérieurs, et a installé des camps non signalés ctue le CICR n'a pas p u
visiter et où les conditions ne sont pas connues . Le Président iraquien a affirm é
que l'Iraq s'abstiendra de traiter les prisonniers iraniens de la même manière et n e
renoncera pas à ses valeurs traditionnelles ni à ses principes . Il a égalemen t
déclaré que, l'Iraq étant convaincu que le peuple iranien fait la guerre à son corp s
défendant, il remettra au CICR les Iraniens faits prisonniers au cours des deux
batailles qui ont été livrées en 1985 ; ces prisonniers pourront choisir de reste r
en Iraq, de se rendre dans un pays tiers ou de regagner l'Iran .

32. La Commission est invitée non pas à condamner l'Iran, mais à se pencher sur l e
sort des milliers de prisonniers de guerre iraquiens qui sont entre les mains d'un
régime qui méprise totalement les droits de l'homme et à prendre les mesures qu i
s'imposent . Jamais auparavant la communauté mondiale n'a été confrontée à un te l
problème ; les nazis eux-mêmes n'ont pas osé se livrer contre le CICR à des attaque s
telles que celles qui ont été exposées par le Président du Comité . La communaut é
internationale a épuisé tous les moyens possibles de convaincre l'Iran . Le s
résolutions adoptées par le Conseil de sécurité, par l'Assemblée générale, par la
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Conférence islamique et par le Mouvement des non-alignés ne sont pas parvenues à
persuader l'Iran de mettre un terme à la guerre et de rechercher une solution
pacificue 9 juste et honorable au. conflit . Le monde, y compris les familles de s
prisonniers, d les yeux tournés vers le Commission, dont les membres, Clui sont aussi
parties aux Conventions de Genève, doivent veiller à ce que les dispositions de ce s
Conventions soient respectées .

33. L'Iraq a continué à coopérer avec le CICR pour remédier aux torts qu'il aurai t
nu causer malgré lui au début des hostilités . L'Iraq réaffirme l'engagement qu'i l
a pris de respecter la Convention de Genève de 1949 relative au traitement de s
prisonniers de guerre ; il est grand temps que l'Iran fasse de méme . L'iraq accept e
la résolution 479 (1980) du Conseil de sécurité ainsi que les résolutions pertinente s
adoptées par la suite ; il a maintenant accepté toutes les recommandations qui figurent
dans le document S/16962, qui a été établi à l'issue de la visite de la mission
chargée _uar le Secrétaire général de se rendre dans les camps de prisonniers d e
guerre do la région . Il convient de noter crue la mission a pu se rendre dans tou s
les camps situés en Iraq mais seulement dans la moitié des camps situés en Iran .
L'Irac; a demandé une réunion du Conseil de sécurité pour qu'il soit donné effet au x
recommandations ; il espère que la Commission parviendra à exercer ses responsabilités
et à s'acquitter de son devoir humanitaire et juridique à l'égard des prisonniers d e
p;uerr-• et de leurs familles .

34. M. HARRIüSGN (Centre Duxope-Tiers Monde) souhaite appeler l'attention de l a
Commission sur la situation des droits de l'homme aux Philippines et en Colombie .
Dans le premier cas, il y a violation systématique et continue des droits de l'homme ;
dans le second, les efforts d'ouverture démocratique n'ont pas réussi à mettre u n
terme aux disparitions forcées, aux exécutions extrajudiciaires et à d'autre s
violations des droits de l'homme .

35. Aux Philippines, malgré des élections et la levée de la loi martiale, un e
dictature qui ne peut répondre aux besoins fondamentaux de la population se maintien t
au pouvoir en gouvernant par décrets, elle limite les droits politiques et syndicau x
et n'assure pas le respect du principe de l'habeas corpus . Seul l'appui que
continuent à fournir certains Etats, en particulier les Etats-Unis et l'Australie ,
permet à la dictature de continuer à agir ainsi malgré les protestations populaires .
Des rapports documentés communiqués par des organisations telle s
qu' A.T:uzest,,= International, la Commission internationale de juristes, l e
Task:Force Deta.inees des Philippines et Pax Christi International témoignent de
violetions systématiques des droits de l'homme non seulement à des fins anti-
insurrectionnelles mais aussi en vue d'entraver les efforts faits pour affirmer le s
droits syndicaux face aux abus des sociétés transnationales .

36. Ces témoignages portent sur des formes diverses de violations : on peut citer
par exemple 471 cas de disparitions forcées et 1 895 cas d'exécutions extrajudiciaire s
de 1977 à 19£34., le bombardement de zones rurales par les forces armées et la police ,
des massacres réguliers atteignant un rythme de deux à trois par mois pour l'ensembl e
du pays, des arrestations et des détentions arbitraires non seulement de combattant s
de la guérilla mais de civils, en particulier de responsables syndicaux et religieu x
et la torture et les mauvais traitements infligés aux détenus .
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37. Le Centre Europe-Tiers Monde souhaite que le Groupe de travail sur le s
disparitions forcées ou involontaires renforce ses efforts en vue d'inciter l e
Gouvernement philippin à mettre un terme aux violations systématiques des droit s
de l'homme et surtout d'obtenir l'autorisation de se rendre aux Philippines . I I
espère que les résolutions et recommandations, notamment celles qui figurent dan s
le rapport de la Commission internationale de juristes, seront mises en applicatio n
pour mettre fin aux violations des droits de l'homme, notamment lornqu'elle s
concernent les adversaires politiques du gouvernement . Le cadre légal actuel des
Philippines devrait être modifié de manière à permettre aux victimes et à leur s
familles de poursuivre en justice non seulement les responsables individuels mai s
encore l'armée, la police et l'Etat .

38. En Colombie, on s'est efforcé de rechercher une solution pacifique a u
problème de la violence, notamment par la voie d'un accord de cessez-ale-feu entr e
le Gouvernement et les divers mouvements de guérilla ; ce nouveau climat sembl e
devoir permettre à l'opposition politique de s'exprimer . Il convient de noter
toutefois qu'en 1984, d'après les documents obtenus par le Comité de solidarité
avec les prisonniers politiques, il y a eu G43 cas d'exécutions extrajudiciaires ,
97 nouveaux cas de disparitions ou de détention, 1 466 cae de détention lors de
réunions définies comme portant atteinte à l'ordre public, 175 cas de blessures
infligées par les forces armées ou les mouvements paramilitaires et de nombreux ca s
de tortures et d'autres mesures d'intimidation . On s'étonne que, dans son rapport
d'octobre 1984 sur la phénomène des disparitions, le Procureur général ne mentionn e
que 150 cas et qu'un seul nom de responsable, alois que les diverses association s
colombiennes de droits de l'homme lui ont fourni une documentation abondante .
Dans son discours à la nation le 31 décembre 1984, le Président de la Colombie ,
M . Betancur, a invité les citoyens à se plaindre à haute voix en cas d'excès commis
par les représentants des autorités mais le simple citoyen craint, non sans raison ,
que, s'il agissait de la sorte, il risquerait d'encourir le même sort que le s
personnes disparues .

39. Les discours sur la démocratie et le dialogue national semblent sonner u n
peu faux alors qu'apparaissant de nouveaux exemples de répression dirigée contr e
ceux qui revendiquent leurs droits légitimes . On peut citer parmi ces exemple s
l'assassinat par un groupe paramilitaire de trois syndicalistes au cours d'une grèv e
dans le département d'Antioquia en février 1984, l'assassinat d'un étudiant par l a
police, qui a aussi blessé et détenu d'autres personnes lors de manifestation s
qui ont eu lieu an mai 1984 . En outre, des troupes militaires et paramilitaires on t
attaqué la population dans des zones rurales . En mars 1984, 600 paysans ont été
chassés de leurs villar•es ; certains ont été torturés, d'autres ont été détenus o u
ont disparu . Le 9 novembre 1934, plus d'un millier de militaires et de policier s
ont délogé 150 familles indiennes des terres qu'elles cultivaient depuis huit mois ,
brelant maisons et cultures et tuant lc, prêtre indien Alvaro Ulcue . Contrairement
à ce qu'un représentant du Gouvernement colombien a affirmé au Groupe de travai l
sur les disparitions forcées ou involontaires (E/Cii .4/1935/15 et Add .l), le groupe
paramilitaire MAS (mort aux ravisseurs) et d'autres groupes analogues continuent à
violer les droits de l'homme .

40. La Comm3.ssZon devrait accorder une attention particulière et soutenue au x
violâtions répétées des droits de l'homme en Colombie et user de son influence pou r
veiller à ce que leo responsables de ces violations soient jugés et punis . Le
Gouvernement colombien devrait prendre des mesures plus énergiques pour démantele r
les groupes paramilitaires et les tribunaux civils ordinaires devraient être les
seuls compétents pour juger les militaires impliqués dans des violations des droit s
de l'homme . L'état de siége devrait être levé . En particulier, le Groupe de travai l
sur les disparitions forcées ou involontaires devrait être mis en mesure d'étudie r
la situetion sur place car il est évident que les cas de disparitions dépassen t
largement les 21 cas traités actuellement par le Groupe .
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i' . M .	 	 (République arabe syrienne), exerçant son droit de réponse, di t

qu'à la séaYier, précédente l'observateur d' Israël a prononcé une longue interventio n

qui, unc, fois de plus, _.+, fait perdre son temps à la Commission ; il a fourni de s

renseignements falls"1t:'LL" C .r ;'. : :téni F' t1C'aes('.e ^•t.?L71: quo Son gouvernement diffus e

si habilement et il a exprimé la haine quo ressent l'entité sioniste pour la Syri e

et ses dirigeants . Si certains membres de la Commission ne sent pas parfaitemen t

au courant des données fondamentales du conflit du Moyen-Orient, il faut qu'il s

sachent quo cc qui a été dit à cette occasion n'est qu'un échantillon des vitupé-
rations habituelles du Gouvernement israélien contre la Syrie . Le Gouvernement

syrien fait tout son possible pour mettre un terme à ces distorsions do l a
vérité et pour_ fournir des preuves des violations israéliennes des droits d e

l'homme . Il continuera dans cotte voie et s'opposera toujours à une forme d e

néonazisme qui menace la paix et la sécurité mondiales .

42. C'est dans le sud du Liban où les forces israéliennes détruisent, assassinent ,

arrêtent et torturent, que l'on peut trouver des preuves flagrantes de la réalit é

du danger de ce néonazisme . La veille même 9 les forces israéliennes ont tu é
neuf paysans et en ont arrêté des douzaines d'autres qu'ils soumettent à la tortur e

pour les contraindre à avouer qu'ils se sont livrés à des activités militaires o u

à donner le nom do combattants de la résistance . Elles concentrent leurs activité s

sur les habitants de 10 villages du sud du Liban, qu'ils ont isolés du monde
r a '

	

*I ., ** TeMonde du n **_ février o*vrier
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rextérieur . **ypr-,** *	 	 1985, ces village s ,* sont considérés comm e

des "villages de la haine" . Les régions de l'Union soviétique qui ont été occupée s
par les nazis pendant la seconde guerre mondiale connaissent bien ce type de haine .

L'occupation de ces régions a eu une fin et, de même 9 le néonazisme israélien et le s

attaques israéliennes centre les civils seront vaincus .

43. Isran est devenu un centre d'exportation du terrorisme . Il n'y a rien
d'étonnant à ce qu'il attaque constamment la Syrie, qui a mobilisé toutes ses force s
pour maintenir la dignité arabe dans la région contre un ennemi qui continue so n

oeuvre de destruction . M . Dawoudy cite diverses sources, y compris Le Monde, qui
exposent le projet sioniste consistant à diviser le Moyen-Orient en petites régions

et à détruire los Ltd,t .earabes et qui se référent aux nombreux cas de torture s

infligées à des détenus arabes dans les prisons israéliennes . Toutefois, une lueur

d'espoir existe, en ce sens qu'IsraËl s'est coupé du reste du monde en raison de ses
v:iol e` ;i_on:s des droits de l'homme et qu'il se trouve même des Juifs pour dénonce r
son néonazisme .

*'4 . Mine GROOMS (Etats-Unis d'Amérique), exerçant son droit de réponse, déclare qu e., .
les allégations formulées par le représentant du Conseil international de traités
indiens en ce qui concerne les conditions dans lesquelles Léonard Peltier es t

incarcéré dans an hôpital fédéral à Springfield, dans l'Etat du Missouri, déforment
trs sensiblement les faits . Il y a dix ans, Peltier a assassiné deux agent s
dt? FZI qui avalent été blessés au cours d'un échange de coups de feu dans lâ,

réserve indienne de Pine Ridge . 11 a été arrêté, jugé et condamné â deux peines d e
prison équivalant chacune à la détention à perpétuité . Il s'est évadé de l a
première prison dans laquelle il a été incarcéré et, lorsqu'il a été de nouveau
arrêté, il était en possession d'une arme à feu . Par la suite, il a été condamné
pour évasion et détention illégale d'arme et envoyé dans la prison de haute sécurité
dc- ï-:arieli 5 clans l'Etat de l'Illinois .

i . Sept ans plus tard, il a entamé cric grve do la faim en alléguant qu'o n
le rriv::..i'-, de sa liberté religieuse . A peu près ù, la même époque, le savant
i . ,* n T?t '!".' *i_; .* Sakharov * mondialement connu -: i_ a*LL',s *P iaussi 'fait la grve de la faim . Cett e
e o1 1- tcl der1cC a donné è3 . inc certain service de propaf-*.*ra.ndt?, dont l'imagination

riante .•,l, bien. connue, l'idée de faire un rcpproehement entre l'affair e*

	

1'e Sakharov
Et .' affs,i_re. Peltier ; ce par^llUe totalement injustifié a<,.ppelé l'attention
inatmm-sril'_ . .alU sur 1'<,,ffa,irc, Peltier .
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4 :7 . A deux reprises, lorsque Peltier a entamé une grève de la faim pour revendique r
sa liberté religieuse, il a été transféré dans un hôpital et a immédiatement commencé
à .manger, alors que les possibilités de pratiquer so, religion étaient los même s
à l'hôpital qu'en prison. Depuis mai 1984, il s'alimente tous les jours et absorbe
la nourriture ordinaire de l'hôpital ; les médecins du service pénitentiaire estiment
que son état es+, satisfaisant et il prend même du poids . Il n'a jamais été aliment é
de force ou par perfusion. Les droits religieux dont il estimait avoir été priv é
comprenaient l'accès à des "bains de vapeur" ainsi que le droit d'avoir un peti t
sac à médicaments et un tomahawk . Compte tenu des délits qu'il a commis précédemment ,
il est impossible de satisfaire ces demandes .

47. L'épouse de facto de Peltier a dit que celui-ci a vu des guérisseurs en mai e t
en juillet 1984 ainsi qu'en janvier 1985 . I1 s'adonne maintenant à la pratiqu e
religieuse qui consiste à "fumer la pipe" et possède les éléments qui doiven t
théoriquement lui permettre de prier . Depuis avril. 1984, il a eu une heure par jour
d'exercice physique en plein air chacun des 150 jours où la température a dépassé 20 °P ,
une heure d'exercice en salle 21 des 28 autres jours et a refusé de prendre tou t
exercice les 7 autres jours . Il a reçu la visite de son épouse de facto en
décembre 1984 et son frère est venu le voir à plusieurs reprises dans le courant de
l'été 1984 . Il est représenté par six avocats qui se sont rendus auprès de lui
à 60 occasions séparées ; un correspondant de l'agence TASS s'est entretenu avec lui
en juin 1984 . On a allégué que Peltier dépendait du bon vouloir des gardiens pour
prendre des douches et se raser ; dans la réalité, le directeur de la prison a affirmé
que Peltier avait constamment et librement accès à un lavabo et à des "W et sortait dF ,
sa cellule trois fois par semaine pour prendre une douche et recevoir des vêtement s
propres . Peltier étant artiste, on lui fournit le matériel nécessaire pour peindre e t
il s'en sert fréquemment .

48. Il doit donc être bien entendu que Peltier ne fait pas la grève de la faim ,
qu'il n'y a pas eu violation de ses droits de l'homme et que les autorités américaines
ont fait des efforts exceptionnels pour respecter ses droits constitutionnels et ses
droits de l'homme . En fait, cette affaire illustre parfaitement la manière dont l e
système judiciaire des Etats-Unis protge même ceux qui sont reconnus coupables de s
pires délits ,

49. M . de PI1 :EOLA (Pérou), exerçant son droit de réponse, dit que la représentant e
de la Fédération internationale des droits de l'homme a dressé un tableau de violations
constantes des droits de l'homme au Pérou qui indique qu'elle ne connaît pas bien la
situation . Un gouvernement démocratique a été élu en mai 1980 et sera remplac é
par un nouveau gouvernement à, l'issue d'élections qui doivent se tenir en avril 1985 .
Les élections ont lieu au scrutin secret et dans un climat de liberté complète et
de démocratie, tous les citoyens ayant atteint un certain âge ayant le droit de vote .
Les partis politiques de toute appartenance idéologique ont toutes les possibilités
do faire campagne avant les élections . Conformément à la législation et à la consti-•
tution du Pérou, quiconque estime que ses droits do l'homme ont été violés peut
interjeter appel auprès des tribunaux et les citoyens péruviens peuvent porter
l'affaire qui les intéresse devant les organes internationaux qui sont compétent s
en la matière comme le Comité des droits de l'homme et le Comité pour l'éliminatio n
de la discrimination raciale . II existe également en Amérique latine des organi-
sations analogues qui peuvent connaître de plaintes, mais jusqu'à présent, toute s
les plaintes qui leur ont été présentées ont été considérées comme dénuées de
fondement et ont été déclarées irrecevables .
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50. Halheurrusement, il existe actuell :ment au Pérou un groupe qui, s'inspiran t
d'idées politiques fanesee, utopiques et infantiles, a décidé de s'attaquer à l a
structure démocratique du rsys, de terroriser et d'assassiner les autochtones e t
d'inciter los jeunes à rarticipen à ses aetivités criminelles . Ce groupe a porté
de gravec atteintes à l'infraetructure du pays dans les secteurs de l'électricité ,
dce transports, de l'alimentation en eau et des communications et a leme massacr é
des animsux dans dos stations agricoles expérimentales .

51. Il est évident que les forces armc - péruviennes qui sont chargées d e
rrctéger 13 vie due citoyens et de veiller à la sécurité devaient prendre de s

mesures . i.ii y ce faisant, ellee ont commis des excès, les victimes de ces excè s
peuvent faire appel auprès des tribunaux, qui sont indépendants du pouvoir
exécutif et de l'adninistration, La validité de certains de ces appels a ét é
recennun et des recoure adéquate ont été fournis Le représentant du Pérou invit e
donc la PéCération internationale des droits de l'homme, lorsqu'elle se rendra
au Pérou, à faire de sérieux efforts pour avoir une meilleure connaissance de la
situation qui règne véritablement dans le pays .

52. M.pUIL MAHMgUD (Observateur du Soudan), exerçant son droit de réponse, di t
quo les allégations de la représentante do l'Union dos juristes arabes s'inspiren t
c1e considération:; nurenont politiques . Nul n'est détenu au Soudan sans juste moti f
et toutes les personnes arrêtées sont jugées conformément à la loi et punies
confsrménent aux règles do l'Islam . Le détenu dont il a été question a été exécut é

pour avoir propagé une. idéologie qui nortait atteinte à l'unité nationale et à
la religion islamique : il a été condamné à la peine capitale non seulement par

les tribunaux soudanp im,' nais aussi par d'autres institutions islamiques .

53. Les membres du Parti Da'ath auquel la représentante de l'Union des juriste s
arabes s'est référée ont été jugés conformément à la loi . Il n'y a pas d e

détenus politiqueS dans les prisons soudanaises ; de même, les allégations d e

torture sont sans fondement . La religion islamique n'approuve pas la tortur e
et ce genre do pratique est interdit par la Constitution soudanaise . Les détenu s
sont traités avec équité et peuvent recevoir des visites de leurs familles . . En c c
qui coneorne les allégations relatives à la "gu=re dans le sud", l'observateur
du Soudan dit que son pays a résolu Io problème, vestige de son passé celonial ,
par des moyens pacifiques et par le dialogue en. 1972 .

54. :UgU41 (Observateur de la Turquie) dit gu'on se fondant sur des statistique s
inexactes et dans un but visiblement mal intentionné, la représentante de la Ligue
internationale pour los droits et la libération des peuples a essayé de démontrer
que la tenture était systématiquement utilisée dans les prisons turques . Le
Gouvernment turc a toujours censidéré comme répréhensibles et criminelles d e
telles pratiques qui sont rigoureusement interdites par la Constitution et pa r
d'autres die positions législatives . Dans tout pays, il se peut que la polic e
fasse preuve d'un zèle exceseif mais toutes les allégations concernant de tels
excès ont fait l'objet d'enquêteS et toutes les personnes reconnues coupables ont

été d-êment punies . Un 1903, une commission d'enquête s'est rendue dans les prison s

et a formulé, à propos de l'amélioration des conditions de détention, de s
recommandations que le gouvernement examine actuellement . L'inexactitude d e
nembreuses allégations formulées par diverses organisations à propos des condition s

de détention a été démontrée ; il a rar exemple, été prouvé que des personne s
dent en avait dit qu'elles étaient mortes sous la torture étaient en vie .

Le C;ouveunement turc est décidé à promouvoir la démocratie parlementaire ainsi qu e
le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales .



li/Cl`! >LT/1905/iJ1L . GJ
page 1(}

55. M . 3I1pp11 (Observateur du Maroc) déclare que l'observateur d'Israël a formul é
un grand nombre d'accusations fausses et politiquement tendalicicuses qui ont fai t
perdre son tel1p :, à la Commission ct qui enfreignent sa nrocédure et sas pratiques .
Is_eCl agit au mépris de toubti les rùgles internationales et des principe s
énoncés par la Déclaration univercelle des droits de l'homme, ce qui n'empêch e
;*aS l'observateur d'Israël de se présenter devant la Commission et de verser de s
larmes de crocodile àpropos des violations dos droits de l'homme dans d'autre s
;)aae• Tout ce que cet observateur a dit à3. . propos Cu I!,'2.,roc et d'autres pays arabe e
démontre son adresse dans le mensonge et la déformation des faits . Los rapports
présentés à la Commission indiquent quo les détenus qui se trouvent dans de s
;:)riso7lS israéliennes sont soumis à des traitements inhumains, privés du droit d e
s'entretenir avec leurs avocats et parfois même essassinés . Le Maroc condamne le s
pratiques israéliennes à Jérusalem, au Liban et dans les territoires arabes occupé s
et dénonce les assassinats, les détentions et los traitements inhumains dont Israël
est responsable .

56. K . HAJAR (Observateur du 'Yémen) dit que non seulement les allégations d e
l'observateur d'Israël relatives au Yémen sont fausses mais qu'elles ont pou r
objet de détourner l'attention de la Cor:?*liscion des violations continues des droit s
de l'homme commises en Palestine et dans les territoires arabes occupés . Cos
tentatives visant à convaincre la communauté internationale qu'Israël respecte les
droits de l'homme dans ces territoires sont vaines : los autorités israélienne s
feraient

	

de consacrer leurs efforts a défendre les victimee de violations
dee droits de l'homme commises en Isran même .

Laséance estlevée à 15 heures .


	page 1
	page 2
	page 3
	page 4
	page 5
	page 6
	page 7
	page 8
	page 9
	page 10
	page 11
	page 12
	page 13
	page 14

